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DEPECHES DE l i *U!T 
A F F A I R E HARTMANN 

Le Temps croit qus i'affaire Hartmann re
cevra prochiinetneat une solution' de na
ture à satisfaire les deux parties. 

Roumanie 
Buch^rest, 28 février. 

Le ministre de la justice a annoncé à la 
Chambre que M. Stourdza. ministre des 
finances, avait donné sa démission qui a 
été acceptée par ie Prince. M Braiiano est 
chargé de Imte r i» Uesfi»*ucc«. <•>" P*rie 
de M. CainpInoAtio otîdeM Co,lmesen pour 
succéder a M. Slourdza. 

M. Siourdza et M. Calendem vont à Berlin 
représenter le gouvernement roumain pour 
la question du rachat des chemins de fer 
rou-uains. 

Italie 
Borne, 28 février. 

Le Pape a n çu aujourd'hui l'ambassadeur 
de Franco. M. il>' GaL»riac, qui lui a présenté 
les feliciialions du gouvernement français 
à l'occasion du scr.oni anniversaire de son 
avènement. M. deGabriacaensuite présenté 
au Pape ses letuvs de rappel. 

Le cardinal Nina a accompagné l'envoi 
des insignes de l'ordre de Pie IX à M. de 
Gabriac d'une lettre exprimaut l'estime et 
la bienveillance du Saint Père pour l'am
bassadeur. 

La Chambre des Députés continue la dis
cussion du budget des Travaux-Publics. 

Russ i e 
Saint-Pétersbourg, 28 février. 

Contraiiement au bruit répandu hier, 
qu'il n'y aurait pas de réception mardi au 
palais, le Journal officiel annonce aujour
d'hui que la réception aura lieu à 11 heures 
et demie. Elle comprendra, selon l'usage, 
tous les personnages ayant acres à la cour, 
les corps constitués, le corps diplomatique, 
les commerçants, les notables russes et 
étrangers, etc. La proclamation du général 
Loris- Melikoff aux habitants de Saint-
Pétersbourg a produit la meilleure impres
sion. Le Golos se fait l'organe de ce senti
ment en disant que le nom populaire de 
Loris-MelikofT est, à lui seul, une force. 
L'homme est trouve, dit-il ; celui qui a 
trouvé l'accent, la corde sensible à faire 
vibrer, saura trouver aussi, avec le con
cours de tous les honnêtes gens, le moyen 
de sortir de la situation actuelle, de laver 
la honte de la Bussie, et de la faire rentrer 
dans la voie du progrès légal et régulier. 
Cette seule nomination a suffi pour calmer 
les appréhensions et retenir à Saint-Péters
bourg ceux qui se préparaient déjà à par
tir 

L'Empereur a donné l'exemple du calme. 
Il est allé l'autre jour à la chasse. 

D E R N I E R E H E U R E 
NOMINATION 

Paris, 29 février. 
M. Sevenne est nommé directeur de la 

Compagnie d'Orléans, en remplacement de 
M. Soulaeroup. 

NOUVELLE MILITAIRE 
Le Soleil continue aujourd'hui la nouvelle 

que nous avons publiée, hier, d'après 
laquelle le ministre de la guerre prépare 
une circulaire pour les commandants de 
corps d'armée leur ordonnant de renvoyer 
dans leurs foyers tous les soldats ayant 
dépassé trois ans et quatre mois de service. 
NOMINATION DU GRA.ND-CHANCE-

L I E R D E L A LEGION D HONNEUR 
Le Journal officiel publie la nomination 

de M le Général Faidherbe comme Grand-
Cliaucelier de la Légion-i'Houueur, en 
remplacement de M. le général Vinoy. 

M. le général de brigade Rousseau est 
nommé secrétaire-général, en remplace
ment de M. le général Durand de Villers. 

L'Officiel publie en môme temps un mou
vement consulaire et un mouvement par
mi les percepteurs. 

La liberté d'Association 

La 16» commission d'initiative vient de 
prendre en considération, en réservant ce
pendant le fond de la question, une propo
sition de M. Marcel Barthe, ayant pour 
objet de déterminer les conditions aux
quelles doit satisfaire toute association, 
laïque ou religieuse, soit pour exister léga

lement, soit pour exister comme corps en
seignant. 

On est unanime, à la Chambre det dépu
tés, à reconnaître la nécessité du droit 
d'association. Seulement, tous ne le veulent 
pas de la même manière. 

Les uns veulent y apporter des restric
tions, le refuser à des catégories de r erson-
nes, soit à raisou de leurs croyances, soit à 
raison de leur caractère'religieux. 

Les autres pensent, avec quelque raison, 
que la véritable hbtrlè n'admet pas de. 
restriction, que le droit ne doit av>ir au
cune limite, et qu'il n'est point admissible. 
que l'on consacre législativement une aussi 
monstrueuse inégalité devant la loi. M.Mar
cel Barihe est de ce dernier avis, et il a 
raison. D'après lui, comme d'après nous, 
c'est sur ce principe fondamental de l'èga-
liU devant la loi que reposent nos institu
tions, et, qui le met en péril, menace 
directement nos institutions elles-m(5mes. 

S'il est des formalités auxquelles on doive 
soumettre le droit d'association; s'il est des 
obligations qu'où doive lui imposer au nom 
du principe supérieur de la sécurité et de 
la tranquillité publiques, du moins ces for
malités, ces obligations doivent être les 
^ m t ' s pour tous, et l'on ne doit pas met
tre hors la loi toute une classe de citoyens 
et la proclamer indigne de la liberté. 

La proposition de M. Marcel Barthe a été 
renvoyée, par la 16" commission d'initia
tive, devant la commission déjà chargée de 
l'examen de plusieurs projets de loi relatifs 
aux associations. 

Malgré tout le désir qu'ont les vrais par
tisans de la liberté de voir triompher 
l'opinion de M. Marcel Bathe, il faut bien 
avouer que ie jour où le Sénat aura voté 
l'article 7 du projet de loi sur l'enseigne
ment supérieur, la question ne sera plus 
entière. Un préjugé aura été créé, une en
trave redoutable apportée au droit d'asso
ciation. 

Cet article 7, en eflet, refuse, comme l'on 
sait, aux congrégations religieuses non au
torisées le droit d'enseigner, et il est assez 
invraisemblable que la majorité de la 
Chambre revienne sur cette exclusion lors
qu'elle discutera la proposition de loi rela
tive au droit d'association. 

Voilà précisément où se trouve l'écueil 
que nous avons signalé au moment de la 
discussion du projet de loi sur l'enseigne
ment. 

Pourquoi avoir confondu ainsi à plaisir 
deux questions distinctes ? 

Pourquoi ne point s'être borné à traiter 
uniquement les questions de l'enseigne
ment dans la loi de l'enseignement ? 

Pourquoi n'avoir point renvoyé l'article 
7 à la loi sur les associations, ou il aurait 
trouvé sa véritable place ? 

Si cette destraction avait été faite, la 
question serait encore entière aujourd'hui. 

Le sujet comporte un important débat, il 
serait venu à sonh«ure lors de la discussion 
du projet de loi suc les associations. 

Les partisans du droit absolu d'associa
tion auraient fait, avec plus d'autorité, va
loir leurs raisons. 

On n'aurait point été sous le coup d'une 
surprise. On aurait vu se mesurer à armes 
égales les partisans et les adversaires de la 
liberté. 

On a préféré rapetisser le débat. On a 
porté sciemment une atteinte à la liberté. 
On l'a fait en exploitant habilement les 
passions anti-religieuses de la Chambre. 

Aujourd'hui, M. Marcel Barthe,. en ve
nant revendiquer la liberté absolue du 
droit d'association, nous parle des absents. 
Cette liberté a été étraoglée eulre deux 
portes, par le vote de l'article 7. 

L'affaire Hartmann 
Ce matin a 10 heures on annonçait 

qu'Hartmann s'était pendu celle nuit dans 
sa prison. Le bruit arrivé jusqu'au minis
tère de l'Intérieur a causé une impression 
fâcheuse. 

Un attaché du Cabinet envoyé en toute 
hâte à la prélecture de police est revenu 
apprendre à M. Lepère que le prisonnier 
russe était encore parfaitement vivant. 

Deux personnages russes qui connais
saient parfaitement Hartmann au moment 
oùi t habitait Si-Pétersbourg viennent d'ar
river à Paris pour constater de visu l'identi
té de l'individu arrêté. 

Ou a annoncé hier, à l'un de nos minis
tres, que M. Louis Bianc ce vieil enfant 
terrible, avait résolu d'interpeller le minis
tre de la Justice sur les suites que le gou
vernement compte donner à la demande 
d'extradition d'IIarlmanu. 

On lit dans le National : 
« L'instruction de l'affaire Hartmann est 

à peine commencée et elle durera au moins 
huit ou dix jours, sinon plus. On suit dans 
cette affaire la procédure tracée dans la 
circulaire de M Dufaure, en date de 1878. » 

LES LOIS D'ENSEIGNEMENT EN ANGLETERRE 

On n'a pas assez étudié et invoqué en 
France l'exemple donné par le bon sens du 
peuple anglais, lors des tentatives faites 
pour soumettre l'enseignement primaire à 
l'omnipotence de l 'Eut et pqur en écarter 
l'instruction religieuse. 

Une ligue de l'enseignement, analogue à 
celle qui existe depuis vingt-cinq ans en 
Belgiaue et à celle que nous voyons fonc
tionner en France, s'était établie à Birmin
gham. Elle réclamait pour l'Etat le mono
pole du droit de diriger seul l'éducation 
qu'à cette condition elle saluait du titre 
d'éducation nationale. 

M. Gladstone et le parti libéral avaient 
adhéré à celle ligue.Ce n'était que trop jus
tifier l'opinion exprimée par M. Nasmuth 
dans son Nanitel des lois politiques : « Sous 
le drapeau libéral sont réunis les plus libé
raux de nos compatriotes. » 

Une première loi fut votée en 1870. EUe 
n'excluait pas encore l'enseignement libre 
ni la liberté de l'instruction religieuse. Elle 
déclarait cependant que, pour obtenir les 
subsides de l'Etat, tout école lémentaire 
devait se sommaire à la «clause de conscien
ce», en vertu de laquelle aucun élève n'est 
astreint L assister aux exercices religieux 
placés au commencement et à la fin des 
séances. 

Trois ans après, en 1873, l'alliance de M. 
Gladstone et de la ligue de Birmingham 
étant devenue plus étroite, une nouvelle 
loi fut présentée. Elle tendait à remettre 
entre le mains de l'Etat l'éducation popu
laire, et substituer des écoles neutres aux 
écoles confessionnelles. 

Cette loi causa en Angleterre une émotion 
profonde et amena quelques mois après la 
chute du cabinet Gladstone. 

Lorsqu'en 1876 la question des écoles fut 
de nouveau discutée dans le sein du parle
ment anglais, M, Hall, rappelant les événe
ments de lb7;t, dit à la Chambre des Com
munes : 

« Les chrétiens de toutes les confessions 
doivent se soutenir dans la défense des 
écoles libres qui ont été le grand foyer et 
la source de la vie religieuse en Angleterre 
et qui sont en parfaite harmonie avec le 
sentiment de la nation. Qu'est-ce donc ce 
qui a inspiré nos efforts ? Bien que l'hor
reur que l'on a éprouvée à la possibilité de « 
l'absence de Dieu dans le système des co
mités scolaires .. » 

Et comme les membres de la ligue de 
Birmingham insistaient, M. Hall leur ré
pondit : 

« Savez-vous quelle serait la conséquence 
d'un appel au pays en faveur de l'éduca
tion religieuse ? Nos bancs ne suffiraient 

point à tous ceux qui seraient envoyés ici 
pour la soutenir. » 

On vit »lors un admirable spectacle : les 
tentatives d'intolérance des faux libéraux 
amenant le développement le plus géné
reux et le plus noble de l'enseignement 
libre et religieux. 

^Lord Sandon a attaché sou nom à un bili 
voté en 1876, en seconde lecture, par 309 
voix contre 163. 

« Ce £ill consacre le droit du père de fa
mille Q&cb«*»u absolument l'école que fré
quentera son enfant, « as the parent may 
sélect. » 

Les subsides de l'Etal sont accordés aux 
écoles confessionnelles, catholiques ou pro
testantes, comme aux écoles établies par 
les school-boards. 

Bésumant les conséquences de cette loi, 
vraiment libérale, dans un discours pro
noncé, le 25 avril 1879, à la Chambre des 
représentants de Belgique, M. Kvrvyn de 
Lettenhove disait : 

a Le dreit des catholiques à l'éducation 
religieuse est garanti en Angleterre pas. 
l'enseignement du dogme dans l'école nor
male, pa* un enseignement religieux dog
matique donné deux ou trois fois par jour 
dans l'école primaire, par le choix des li-
vres,par le droit de nommer cl de révoquer 
les instituteurs ; et à l'exercice de ce droit 
s'associe l'intervention du gouvernement 
payant les trois quarts des frais de 11ns-
truetiou normalienne et la moitié des frais 
de renseignement scolaire. » 

En Irlande dans ce pays si longtemps 
opprimé par la tyrannie protestante, h? bili 
Sandon n'est pas moins loyalement exé
cuté qu'en Angleterre, Les subsides de 
l'Etat sont accordés aux écoles tenues par 
les prêtres catholiques, et même aux éco
les tenues dans les couvents. 

M. James Paterson, insptcleur en chef 
dans six districts au sud de Dublin, ren
dant compte de la visite de 118 écoles, dont 
108 étaient catholiques et 106 étaient diri
gées parles prêtres, écrivait . 

a J'ai à rendre ce témoignage à ceux qui 
enseignent qu'ils offrent, sans exception, 
une réunion tout à fait exemplaire d'hom
mes et de femmes, tous loyaux vis-à-vis de 
l'Etat, entourés de la considération publi
que, bons pour leurs élèves et sincèrement 
préoccupés de '«••trs progrès., 

» Quant aux enfants, tout respire eu eux 
la propreté et la décence, et le soin pris par 
les prêtres de leur enseigner le catéchisme 
offre la garantit que tous sont élevés dans 
l:«OB.-;».'iiiiee ctoa principes de leur reli
gion. » 

M. Paterson a visité aussi les écoles des 
couvents. Il constate que l'instruction y est 
écoles. Les écoles annexées aux couvents 
ont reçu un subside d'environ vingt francs 
par élève. 

Si un inspecteur français avait aujour 
d'hui le courage d'écrire un pareil rapport, 
il serait immédiatement et impitoyable
ment révoqué. 

La liberté comme en Irlande I Voilà 
quelle doit è're désormais la formule des 
revendications des catholiques de France. 
La répugnance qu'inspire à tous les esprits 
élevés le programmede la misérable persécu
tion de M. Jules Ferry permet d'espérer 
que l'heure approche où toute6 ces inno
vations législatives, inpirées par un intolé
rance haineuse, seront balayées, comme 
elles l'ont été en Asgleterre, par un irré
sistible mouvement d'opinion. 

L'Eglise et le Moyen-Age 
Un protestant, M. Monod, écrivait il y a 

quelques jours dans la Revue Historique,les 
lignes suivantes : 

c Bien loin que l'on fût jusqu'à ce jour 
exagéré le rôle de la religion et de l'Eglise 
dans noire histoire, on l'a diminué au con
traire, du moins dans notre enseignement 
officiel. Etudier ce rôle dans un esprit hos
tile, pour le rabaisser ou le nier, c'est se 

refuser à comprendre ce qui a fait la gran
deur même du moyen-âge. C'est à l'Eglise 
que le moyon-age a dû ses aspirations les 
plus élevées, ses p.us hautes vertus,la plus 
grande part de sa beauté et de sa splen-

ur. • 

L E T T R E DE P A R I S 
de notre correspondant particulier) 

Paris, 28 février 
Les discours prononcés, hier, au Sé-

liert, par MM. Bertauld et Jules Simon 
servent, aujourd'hui, de thème à la 
polémique des journaux conservateurs 
et républicains. Ces derniers trouvent 
naturellement Ifargumentation de M. 
Bertauld bien supérieure à celle de 
son contradicteur, et pourtant, comme | 
il est facile de le remarquer, l'atten
tion extrême avec laquelle les gauches 
out écouté l'orateur libéral, alors que 
l'on connaît leur intolérance, suffirait 
seule pour prouver son succès. 11 a 
forcé littéralement ses adverse ires à 
l'entendre jusqu'au bout, malgré leur 
parti pris. N'est-ce pas là le comble du 
talent ! 

Du reste, le soin avec lequel les 
journaux opportunistes s'efforcent de 
réfuter M. Jules Simon, témoignerait 
au besoin de l'affectation de leur dé
dain. Aucune analyse, aucun compte-
rendu ne saurait d ailleurs donner une 
idée exacte du discours de l'éloquent 
rapporteur ; aussi engagerai-je vive
ment tous ceux de vos lectenrs qui en 
auront la possibilité, de se procurer le 
Journal officiel afin d'y lire la défense 
delà liberté de l'enseignement dont 
tous les arguments se lient et ne sau
raient être retranchés sans préjudice 
pour l'ensemble. 

En tout cas, je vous recommande la 
péroraison ou plutôt les deux derniè
res phrases par lesquelles a terminé 
M. Jules Simon, qui sont comme un 
fer roupie appliqué au front de nos mo
dernes Jacobins. On comprend après 
cela que M. Jules Ferry n'ai pas osé 
répliquer et que les gauches se soient 
empressés de demander et de voter la 
clôture de la discussion générale. « La 
République, s'est écrié l'orateur, ne 
peut TJvre que par la liberté. Si l'on 
veut l'en chasser, ce ne sera plus 
qu'une prison, et tout le monde vou
dra en sortir. » 

Les radicaux semblent vouloir for
cer la main au gouvernement dans 
l'affaire Hartmann, et c'est à ce point 
de vue que l'agitation qu'ils organi
sent pour empêcher l'extradition est 
grave, car elle peut avoir des consé
quences que tout le monde comprend, 
sans qu'il soit besoin de s'en expliquer 
autrement. Aujourd'hui, c'est M. Vic
tor Hugo qui écrit une lettre au Pré
sident de la République et à ses minis
tres afin de les sommer de n'avoir pas 
à livrer l'homme. Hier, c'était un cer
tain nombre de Russes résidant à 
Paris qui se présentaient au Palais 
Bourbon, chez le président delà Cham
bre pour qu'il usât de son influence 
afin d'empêcher l'extradition. 

M. Gambetta a répondu qu'il n'avait 
pas été consulté sur l'affaire, et qu'il 
n'avait pas encore d'opinion sur la 
question, et il a ajouté que le gouver
nement ne compromettrait pas, par sa 
résolution, l'honneur de la France. 
Mais n'est-ce pas déjà trop que le pré
sident de la Chambre ait reçu cette 
délégation? Quand on connaît la véné
ration de tous les Russes, sans excep
tion, pour leur Czar, n'y avait-il pas 
lieu de supposer que c'étaient ses en

nemis seuls qui pouvaient tenter une 
pareille démarche. 

Enfin, lundi, les étudiants sont con
voqués à une réunion à la salle des 
écoles de la rue d'Arras, à l'effet d'en
voyer une adresse demandant la liberté 
d'Harimann qualifié de leur camarade. 
Cette invitation est lignée d'un groupe 
d'étudiants, mais quaud on lit au-des
sous de la signature ces mots : « Pour 
les renseignements, s'adresser aujour
d'hui samedi 28 février, de une à cinq 
heures, chez MM. D. Forster, 3a, rue 
Jacob, Camescasse, 20, rue Racine, » 
il n'est pas difficile dé deviner de qui 
émane, en réalité, l'invitation en ques
tion. 

Inutile d'ajouter que l'on s'attend à 
d'autres manifestations analogues, at
tendu que l'intention formelle des radi
caux est, s'ils n'obtiennent pas la mis* 
en liberté de Hartmann, de forcer le 
ministère à donner sa démission.Gom
me vous le voyez, ils ont remplace 
avantageusement l'interpellation de 
leurs amis de la Chambre, interpella
tion qui, si elle se produisait, aurait 
toute chance d'être l'occasion d'une 
démonstration aux alentours du Palais-
Bourbon. 

Vous vous souvenez des discours 
prononcés par MM. I3evès e t Spuller , 
en prenant possession de la présidence, 
le premier, de la gauche républicaine, 
le second de l'Union républicaine. Il 
semblait en résulter que la Commu
nauté de vues entre ces deux frac
tions les plus importantes de la majo
rité et le gouvernement était entière 
et inaltérable et que désormais le 
Cabinet devait se considérer comme 
disposant enfin d'une majorité minis
térielle. Hélas ! le rêve aura été de 
courte durée, puisque ni sur les pro
jets de réforme de la magistrature ni 
sur celui de l'organisation de l'ensei
gnement primaire, MM. Cazot et Jules 
Ferry ne peuvent toujours pas comp
ter sur le concours de leurs amis de 
la gauche. Mais au moins les officieux 
pouvaient-ils expliquer ces divergen
ces en arguant de l'importance des 
questions* à résoudre et de La circons
tance qu'elles étaient antérieure» au 
pacte résultant des allocutions de 
MM. Spuller et Dïvès. 

En pourront-ils dire autant au sujet 
de» modifications à apporter à la légis
lation actuelle des conseils de fabrique, 
modifications qui viennent de détermi
ner le décret paru, hier, à Y Officiel, 
instituant une commission extra-parle
mentaire pour les élaborer, alors que 
la Chambre a déjà nommé une com
mission chargée d'examiner la propo
sition de M. Labuze sur le même objet? 
Il est permis d'en douter, attendu que 
sur tous les bancs de la majorité, la 
nomination de la commission extra-

Earlementaire produit le plus déplora-
le effet. C'est, dit-on de toutes parts, 

un acte de méfiance du gouvernement 
qui, du reste, pouvait saisir le Conseil 
d'Etat d'un projet sur la matière. Bref, 
il n'a fallu rien moins que l'interven
tion de M. Gambetta pour empêcher 
M. Labuze de monter à la tribune, afin 
d'annoncer qu'il retirait sa proposition. 
Dans tous les cas, ses collègues de la 
commission sont d'avis qu'il y a quel
que chose à faire, et après en avoir 
délibéré aujourd'hui, ils ont décidé 
que, malgré la nomination de la com
mission extra-parlementaire instituée 
par le ministre de l'intérieur, Us main
tiendraient la proposition de M. La
buze dont la commission de la Cham-
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SANS FAMILLE 
DEUXIEME PABTIE 

VII 
UNE LEÇON DB MUSIQUE 

Mon intention, pourne pas fatipuernotre 
vache, et aussi pour ne pas arriver trop 
tard à Chavanon, était d'aller coucher dans 
le village où j'avais passé ma première nuit 
de voyage avec Vitatis, dans ce lit de fou
gère, où le bon Capi voyant mon chagrin 
était venu s'allonger près de moi et avait 
mis sa patte dans ma main pour me dire 
qu'il serait mon ami. De la nous partirions 
le lendemain matin pour arriver de bonne 
heure chez mère Barberin. 

Mais le sort qui, jusque-là nous avait été 
•i favorable, se mit contre nous et changea 
nos dispositions. 

Nous avions décidé de partager notre 
journée de marche en deux parts, et de la 
couper par notre déjeuner, surtout par le 
déjeuner de notre vache qui consisterait en 
h<Tbe des fossés de la roule qu'elle paî
trait. 

V ,• « T >. -i-..- 'v :•• trouva nn rndroit 

Ica •-."> •• >i-, < t IfcMU llMM de.-Ctudru UO-
tre vache dans le lo^se. 

Tout d'aboid je voulus la tenir par la 

jonge, niî-is elle se montra s; tranquille, et 
surtout si appliquée à paître, que bientôt 
je lui entortillai la longe autour des eor-
r.es, et m'assis près d'elle pour manger 
mon pain. 

Naturellement nous eûmes fini de man
ger bien avant elle ; alors après l'avoir ap-
mirée pendant assez longtemps, ne sachant 
plus que faire, nous nous mimes à jouer 
aux billes Mattia et moi, car il ne faut pas 
croire que nous étions de petits bonshom
mes graves et sérieux, ne pensant qu'à ga
gner de l'argent : si nous menions une vie 
qui n'est point ordinairement celle des en
fants de notre âge, nous n'en avions pas 
moins les goûts et les idées de notre 
jeunesse, c'est-à-dire que nous aimions 
à jouer aux jeux des enfants, et que 
nous ne laissions point passer une journée 
sans faire une partie de billes, de balle ou 
ds saut de mouton. 

Tout à coup, sans raison bien souvent, 
Mattia me disait : « Jouons-nous ? » Alors, 
en un tour de main, nous nous débarras
sions de nos sacs, de nos instruments, et 
sur la route nous nous mettions à jouer ; 
et plus d'une fois, si je n'avais pas eu ma 
montre pour me rappeler l'heure, neus au
rions joué jusqu'à la nuit ; mais elle me di
sait que j'étais chef de troupe, qu'il fallait 
travailler, gagner de l'argent pour vivre; et 
alors je repassais sur mon épaule endolorie 
la bretclla de ma harpe ; en awiru ! 

N<MI* cûi!"S fini de jouer uv.iul que £ia 
i-Û ii .i J>. patin, t'l.(oaud i lie DONS 

vil venir à elle, «Ile se mu a tondre l'herbe-
à grands coups de langue, comme pour 
DOUJ dire qu'elle avait encore l'aiiu 

— Attendons un peu, dit Mattia. 
- Tu ne sais donc pas qu'une vache 

• a a g a toute la journée. 
— Un tout petit peu. 
Tout en attendant, nous reprimes nos 

sacs et nos instruments. 
— Si je lui jouais un petit air de cornet à 

piston ? dit Mattia qui restait difficilement 
en repos ; nous avions une vache dans le 
cirque Gassot, et elle aimait la musique. 

Et sans en demander davantage, Mattia 
se mit à jouer une fenfare de parade. 

Aux premières notes, notre vache leva la 
tète ; puis tout à coup, avant que j'eusse 
pu me jeter à ses cornes pour prendre sa 
longa, elle partit au galop. 

Et aussitôt nous partîmes après elle, ga
lopant aussi de toutes nos forces en l'appe
lant. 

Je criai à Capi de l'arrêter, mais on ne 
peut pas avoir tous les talents : un chien 
de conducteur de bestiaux eût sauté au nez 
de notre vache ; Capi, qui était un savant, 
lui sauta aux jambes. 

Bien entendu cela ne l'arrêta pas, tout 
au contraire, et nous continuâmes notre 
course, elle en avant, nous en arrière. 

Tout en courant j'appelais Mattia : «Stu-
pide bête » ; et lui, sans s'arrêter, me criait 
d'une voix haletante : « Tu cogneras, je 
l'ai mérité.» 

C'étaildcnx kilomètres environ avanl d'ar
river ù un gros vill*>/eque nous nous éi ions 
arrêtés pour manger, et c'élail vers ce vil
lage que noire vache galopait. Elle entra 
dans ce village naturellement avant nous, 
et comme la route était droite, nous pûmes 
voir, malgré la dûlaace, que des gens lui 

barraient le passage et s'emparaient d'elle. 
Alors nous ralentîmes un peu notre 

course : notre vache ne serait pas perdue ; 
nous n'aurions qu'à la réclamer aux braves 
gens qui l'avaient arrêtée, et ils cous la 
rendraient. 

A mesure que nous avancions, le nombre 
des gens augmentait autour de notre 
vache, et quand nous arrivâmes enfin près 
d'elle.il y avait là une vingtaine d'hommes, 
de femmes ou d'enfants qui discutaient en 
nous regatdant venir. 

Je m'étais imaginé que je n'avais qu'à ré
clamer ma vache, mais au lien de me la 
donner, on nous entoura et l'on nous posa 
question sur question : « D'où venions-
nous, où avions-nous eu cette vache * » 

Nos réponses étaient aussi simples que 
faciles ; cependant elles no persuadèrent 
pas ces gens, et deux ou trois voix s'éle
vèrent pour dire que nous avions volé 
cette vache qui nous avait échappé, et qu'il 
fallait nous mettre en prison en attendant 
que l'affaire s'éclaircit. 

L'horrible frayeur que le mot de prison 
m'inspirait me troubla et nous perdit : je 
palis, je balbutiai, et comme notre course 
avait rendu ma respiration haletante, je fus 
incapable de me défendre. 

Sur ces entrefaites, un gendarme arriva; 
en quelques mots on lui conta notre affaire, 
et comme elle ne lui parut pas neite, il dé
clara qu'il alUit mettre notre vache en 
fourrière et nouseupri. on : on verrait plus 
tard. 

Je voulus protester, Mattia voulut parler, 
le gendarme nous imposa durement silen
ce; et me reppelant la scène de Vilalis a\ec ave< 

l'agent de police de Toulouse, je dis à Mat
tia de se taire et de suivre monsieur le 
gendarme. 

Tout le village nous fit cortège jusqu'à la 
mairie où se trouvait la prison : on neus 
entourait, on nous pressait, on nous pous
sait, on nous bourrait, on nous injuriait, et 
je crois bien que sans le gendarme, qui 
nous protégeait, on nous aurait lapidés 
comme si nous étions de grands coupables, 
des assassins ou des incendiaires. Et ce
pendant neus n'avions commis aucun 
crime. 

Mais les foules sont souvent ainsi, elles 
ont un plaisir sauvage à se ruer sur les 
malheureux, sans savoir ce qu'ils ont fait, 
s'ils sont coupables ou innocents. 

En arrivant à la prison, j 'eus un moment 
d'espérance : le gardien de la mairie qui 
était aussi geôlier et garde champêtre, ne 
voulut pas tout d'abord nous recevoir. Je 
me dis que c'était là un brave homme. Mais 
le gendarme insista, et le geôlier céda ; 
passant devant nous, il ouvrit une porte 
qui fermait en dehors avec une grosse 
serrure et deux verrous : je vis alors pour
quoi il avait fait difficulté pour nous rece
voir tout d'abord : c'était parce qu'il avait 
mie sa provision d'oignons sécher dans la 
prison, en les étalant sur le plancher. 

Un nous fouilla ; on nous prit notre ar
gent, l'os couteaux, nos allumettes, et 
pendant ce temps, le geôlier amassa vive
ment tous ses oignons dans un coin. Alors 
on nous laissa et la porte se r -ferma sur 
nous avec un bruit de ferraille vraiment 
tragique. 

Nous étions en prison. Pour combien de 

temps? 
Comme je me posais cette question, 

Mattia vint se mettre devant moi et bais
sant la tête : 

— Cogne, dit-il, cogne sur la tète, tu ne 
frapperas jamais assex fort pour ma bêtise. 

— Tu as fait la bêtise, et j 'ai laisse la 
faire, j 'a i été aussi bête que toi. 

— J'aimerais mieux que tu cognes, j 'au
rais moins de chagrin : noire pauvre vache, 
la vache du prince I 

Et il se mit à pleurer. 
Alors ce fut à moi de le consoler en lui 

expliquant que notre position n'était pas 
bien grave, nous n'avions rien fait, et il ne 
nous serait pas difficile de prouver que 
nous avions acheté notre vache, le bon 
vétérinaire d'Ussel serait notre témoin. 

— Et si l'on nous accuse d'avoir volé 
l'argent avec lequel noua avons payé notre 
vache, comment prouverons-nous que nous 
l'avons gagné î tu vois bien que quand on 
est malheureux, on est coupable de tout. 

Mattia avait raison, je ne savais que trop 
bien qu'on est dur aux malheureux ; les 
cris qui venaient de nous accomp«^n#r 
jusqu'à la prison ne le prouvaient-ils pas 
encore ? ^ ^ 

— Et puis, dit Mattia en continuant de 
pleurer, quand nous sortirons de cette 
prison, quand on nous rendrait notre vache 
est-il certain que nous trouverons mère' 
Barberin ? e 

A suivit 


